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La directive européenne sur les EMF est explicitement fondée sur les documents fournis par 
l’ICNIRP : « Les grandeurs physiques, les valeurs limites d’exposition (VLE) et les valeurs 
déclenchant l’action (VA) énoncées dans la présente directive sont fondées sur les 
recommandations de la Commission internationale de protection contre les rayonnements 
non ionisants (ICNIRP) et devraient être prises en compte conformément aux concepts de 
l’ICNIRP, à moins que la présente directive n’en dispose autrement. »  

L’ICNIRP est un organisme financé sur des fonds publics et qui rassemble des experts 
scientifiques indépendants. L’ICNIRP, fondée en 1992 par l’IRPA,1  est composée d'une 
commission principale de 14 membres, d’un groupe d'experts scientifiques et de groupes 
associés à des projets.2 L’objectif principal de l'ICNIRP est de diffuser des informations et 
des conseils sur les effets sanitaires de l'exposition aux rayonnements non ionisants. 
L'information et les conseils procurés par l'ICNIRP couvrent l’ensemble des champs 
électromagnétiques non ionisants, y compris les rayonnements « optiques » (ultraviolet, 
visible et infrarouge et lasers), EMF (0-300 GHz) et les ultrasons. 

Pour établir ses lignes directrices, qui sont traduites en Français par l’INRS, l’ICNIRP 
consulte des experts individuels à travers de nombreuses réunions et ateliers scientifiques et 
ses partenaires internationaux (OMS, IRPA, NCRP,3 IEEE,4 CIE,5 CEI,6 ILO7) et agences 
sanitaires nationales. Depuis 2009, l’ICNIRP a ouvert un processus de consultation pour 
l'ensemble de ses lignes directrices avant approbation finale : les recommandations sont 
disponibles pendant une période de 90 jours pour un examen par toute personne intéressée 
par le sujet. 
La stratégie d’établissement des lignes directrices par l’ICNIRP a été décrite dans un 
document dit « de philosophie » (en cours de révision). 8  Le principe de base est de 
déterminer les seuils d’apparition des effets sanitaires dans les différentes bandes de 
fréquences (effets critiques) puis d’établir une limite en appliquant, à partir de ce seuil, des 
réductions à l’aide de facteurs d’incertitude spécifiques pour le milieu de travail (par exemple 
5) et pour le public (par exemple 50). Cette approche a évolué lors de l’établissement des 
lignes directrices récentes, essentiellement à cause de la réduction des incertitudes 
scientifiques. Les valeurs publiées sont les restrictions de base et les niveaux de références 
qui ont été repris et aménagés par la directive en termes de VLE et de VDA (ou VA), 
respectivement. Des points de comparaison entre lignes directrices de l’ICNIRP et directive 
seront présentés lors de l’exposé. 

                                            
1 International Radiation Protection Association 

2 www.icnirp.de  

3 National Council on Radiation Protection and Measurements (USA) 

4 Institute of Electrical and Electronics Engineers 

5 International Commission on Illumination 

6 International Electrotechnical Commission 

7 International Labor Union 

8 General approach to protection against non-ionizing radiation protection. Health Physics 82(4):540‐ 548; 2002.  
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